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DECESION (A /'û/C-i^KA/SG/2023
uttributlofi des LeHres-Commeindes refativap à (*Appet d*Offres National

'^^05/AONO/C'&EKA/CIPM/2023 di; 28 février 2023 pour les travaux de construction d'un forage
équipé de Pompe à Motricité Hun cil ià (PM •} ions c hacune den trois locfiiitE-S de Id Commune de

E6ka suH ailles : (fiel «"*1), Soo dsuania! (lo* n'2) (3t Moyo Sîlbcr (lof n®3), Commune de BéUa,
t3op<id«>'fient Cl

Le Maiire de !a Commt'ne de Séka

(Maîfre d'Ovvraqe)
Vu

Vu

Vu

\/l

Vu

'V

Vu

la Constitution ;

le Décret n"2018/366 du 20 juin 2016 porfcni Cci^a des Morchés Publics ;
le Décret n'' 201 1/410 du 09 décembre 2011 pctant formation du Gouvernement ;
le Décret N' 2012/074 du 08 mare 2012 portor.t création, orgoitisotion et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés ;

l'Arrêté N^OOSSé/A/MINDDEVfcL du 12 mers 2020 constatont l'élection du A\aîre et des Adicfnts
eu Maire à l'Issue du scrutin jnunictpcsl du 09 fé'rrtèr 2020 dans la Comn>ur>e re Békci

la Cil C'jîaîre N' 0001/CAB/PR du 19 juin 2012 relotîvo à Passation el au C i^trÔle de i'tixécu lon
des r. arches publics ;

la Circulaire N®00000006/C/M.INFI du 30 décembre 2022 po îant Instructions relatives à
l'Exécution des 'ois de Finances, ai' Suivi et eu Corti-SIe de l'Exécution du Budget de l'Etot et des
Autt-es Entités Publiques pour l'Exercice 2023 ;
l'Avii d'Ap.i&i d'Offres Kationa! Ouvert N^OS/AOHO/C'r'EAf'. Cil'.''*,'2023 dL- 28 février 2023 ■
Le procès-verbal N „ du de la Commission Inte rne de

Passation des Marchés auprès de lo Commune de Béka ayant sanctionné la séance de proposition
d'attribution.

OFODr ;

A Itlc 1 . VEnîre.prhc c'-c.prér cîtéo ost pour compter d. !cr dc.i* rlî !a ' i';jnciN»re dî? la présente Déc'rîo
"etenue cemme attributaire des Lettres - Commandes relotives à l'Appel d'Offres susmentionné ;
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Allotiti

emeni
Maltra Lieux

d'Ouvrage i d'exécution
Entreprise

Montants Délais

V eii^ù

ne en FCFA d'exécution

Trois (03)
y 9v

Observation

h 290
mois

Lot N®2

-- Le Moire - - ET^ YOUSSOUF, H d, - - -

7 995 290 Attributaire
Commune Bouongo! (+237) 699 206

j  - de Béka ; 2021676 4^3 450.
;■ Lot N'a

Silb

mois

a
7 9V > 290 .

frcU (03)
mois

Article 2 : La présente décision sera enregistrée, publiée et comnumiquée partout où besoin sera./-
AAim^ONS: ■ " "Béka . le

M!NIAAP/YDS
Ai^f^^/NO/CftA (^<mr pu'iikaiior. etardtivâse)
P-CPM/SBK/\
Dùf,uAP/r-ARO
DDfrAT/fARO
ÙDU/FARO
CFD/fÀRO
Aff/CHAGE
CHRONO
DOSS'W

Le AIRE.,


